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Les déclarations de Hervé Rony, PDG du Syndicat national de l'édition phonographique donne ses solutions contre le piratage, dont le filtrage protocolaire: faire interdire tout le trafic P2P par les fournisseurs d'accès à Internet !



Lepoint.fr : De quelle manière [empêcher l’internaute d’avoir accès à un contenu illégal] ?



Hervé Rony : Par le biais du filtrage protocolaire, qui va permettre de bloquer le protocole des logiciels peer to peer. C’est le système de filtrage le plus efficace mais qui contient un risque : celui de faire barrage à tout type de téléchargement, y compris légal. Mais puisqu’on sait très bien que le peer to peer est pour l’essentiel lié au piratage, nous estimons qu’il ne faut pas tergiverser. Pour exemple, imaginez qu’un kiosque vende 98 % de journaux illégaux, faudrait-il le laisser ouvert sous prétexte qu’il y a 2 % de ventes légales ? Nous pensons que non.


Lisez l'article, il vaut son pesant de cacahouètes !

Source:

http://www.lepoint.fr/content/tech_net/article.html?id=20767(...)
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